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foncières contenant des surfaces de 
stationnement et des parkings de 
plus de 500 m²), les réseaux de  
chaleur (centre-ville, les zones d’acti-
vités économiques, les lotissements 
et les équipements communaux)  : 
Unanimité.  

À noter que les propositions concer-
nant le photovoltaïque agricole sont 
reportées dans l’attente du document 
cadre de la Chambre d’Agriculture.  
Ces propositions de zones qui ont 
donné lieu à une cartographie sur le 
site : 

 https://planification.climat-
energie.gouv.fr  

sont transmises à Morlaix Communau-
té qui doit organiser un débat en  
conseil de communauté et à la Préfec-
ture du Finistère pour suite à donner 
auprès de la Région Bretagne.  
 

Vote des taux de fiscalité directe pour 
l’année 2024 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
maintient les taux de fiscalité directe 
locale pour l’année 2024 ainsi :  
• Taxe d’habitation (sur les résidences 

secondaires, les locaux meublés 
non affectés à l’habitation princi-
pale et les logements vacants  
depuis plus de deux ans) : 15,71 % 

• Taxe foncière sur les propriétés  
bâties : 37,37 %. 

• Taxe foncière sur les propriétés non 
bâties : 63,78 %. 

  

Tarifs 2024  
Le conseil municipal adopte à l’unani-
mité la révision des tarifs communaux 
pour l’année 2024. Ils sont disponibles 
sur demande auprès de la Mairie et 
sur son site internet :  

www.guerlesquin.bzh 
 
 

Subventions aux associations 2023 
Il est rappelé que l’attribution d’une 
subvention par une collectivité est 
conditionnée à la demande de l’asso-
ciation qui doit y adjoindre son bilan 
financier. Seule l’association Indé-
pen’dance a déposé une demande. 
Le conseil municipal décide par 12 voix 
pour et 1 voix contre de ne pas  
attribuer de subvention à l’association 
Indépendance.  
Il décide à l’unanimité d’attribuer une 
subvention de 30 € par enfant de 
Guerlesquin dans le cadre des sorties 
et voyages scolaires des écoles Saint 
Joseph, Ar Roudour et du Collège Roz 
Avel, sur présentation des justificatifs 
par les associations des parents 
d’élèves de ces établissements  
scolaires. 
 

Comité des Fêtes : Participation aux 
marchés animés 2023 
Cyrielle MOY, Présidente du Comité 
des Fêtes sort de la salle. Le conseil 
municipal décide, à l’unanimité des 
votants, de la participation pour 2023 
de la commune à l’organisation des 
marchés animés sur la base des moda-
lités suivantes :  1 € versé par la  
commune pour 1 € versé par les  
commerçants et artisans, soit un  
montant de 5 200 €.  
 

ADMR Région de Morlaix : subvention 
et loyer 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide de reconduire la subvention de 
500 € et le loyer de 600 €. 
 

Contribution 2023 à l’Association des 
courses hippiques  
Christiane DUGAY, Adjointe au Maire 
faisant partie de l’Association des 
courses hippiques sort de la salle. Le 
conseil municipal, à l’unanimité des 

Après avoir adopté à l’unanimité le 
procès-verbal du précédent conseil 
municipal du 19 Décembre 2023,  
Christiane DUGAY, qui prend la  
présidence, Monsieur Le Maire étant 
empêché, passe à l’ordre du jour :  
 

• ZAEnR : définition des zones d’accé-
lération pour les énergies renouve-
lables  

Pour répondre à l’objectif européen 
de neutralité carbone fixé pour 2050, 
la France doit accélérer le développe-
ment de la production d’énergies  
renouvelables sur son territoire.  
Conformément à la loi APER 
(Accélération de la Production d’Éner-
gies Renouvelables), les communes 
doivent définir, après consultation, 
des « zones d’accélération », où des 
projets pourraient s’implanter. Ces 
zones ont un caractère incitatif mais 
non obligatoire pour l’implantation 
d’équipements de production d’éner-
gies renouvelables. Des demandes 
d’autorisation d’implantation devront 
être déposées pour chaque projet.  
Conformément à la loi, une consulta-
tion du public a été effectuée du 15 au 
30 Janvier 2024. Elle n’a relevé aucune 
observation. Les organismes concer-
nés par des sites classés ont été  
également consultés et leurs observa-
tions ont été prises en compte dans la 
définition des ZAEnR présentée en 
conseil municipal. Il a été procédé à un 
vote par type d’énergies :  
• Énergie éolienne (secteur de Goasivi-

nec Huella, seul site recevable sur la 
commune) : 10 pour, 3 contre.  

• Le photovoltaïque sur toitures 
(ensemble de la commune), le pho-
tovoltaïque au sol (zones identifiées : 
zones U - urbanisées), les ombrières 
photovoltaïques (sur les unités  
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intéressée au dossier sort de la salle. 
Considérant que la désaffectation de 
la parcelle du terrain concernée a été 
constatée et que son déclassement du  
domaine public communal a été  
prononcé par délibération n°239/20 du 
19 Décembre 2023, le conseil munici-
pal, à l’unanimité des votants, accepte 
la cession aux Consorts DUGAY de la 
parcelle cadastrée B 849, de 170 m², à 
1 € le m², les frais de notaire et de  
géomètre restant à la charge des  
acquéreurs.  
 

Motion de soutien aux agriculteurs 
La commune de Guerlesquin mani-
feste sa solidarité et son soutien en-

vers les agriculteurs et leurs familles. 
Depuis plusieurs mois, l’agriculture 
bretonne, et singulièrement les filières 
d’élevage, souffre d’une situation  
économique et sociale dramatique, 
mettant en danger la pérennité des 
exploitations. Il est procédé à la  
lecture du communiqué transmis le 25 
Janvier 2024 par l’Association des 
Maires ruraux auquel la commune de 
Guerlesquin s’associe pleinement.  
Motion adoptée à l’unanimité.  
 

Points d’information  
• École Saint Joseph (Voir page 6) 
• Ouverture d’une classe bilingue à 

l’école Ar Roudour (Voir page 5) 

votants, décide du versement d’une 
contribution de 3 612,25 € à l’Associa-
tion des courses hippiques de Guerles-
quin. 
 

Vente des bâtiments situés sur les  
terrains n° 7 et 8 lotissement Ar  
Roudour (CATTP/garderie) : modifica-
tion du prix de vente  
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
autorise la modification du prix de 
vente à  95 000 €, les frais notariés 
restant à la charge de l’acquéreur.  
 

Régularisation Ar C’heun : cession du 
terrain 
Christiane DUGAY, Adjointe au Maire, 

L’Agence postale communale a été 
officiellement inaugurée le 9 Février 
dernier à l’invitation de Monsieur Le 
Maire, en présence des élus et des 
représentants de La Poste : Nadine 
MOLIA, responsable de l'évolution du 
maillage territorial Bretagne, Christian 
DOMAINJOUR, responsable du  
secteur de Morlaix et Alexandra  
PRIGENT, responsable d'exploitation 
du secteur de Morlaix.  
Le ruban inaugural était tenu par  
Marie-Christine LE CABEC, ancienne  
employée de La Poste de Guerlesquin, 
tout nouvellement retraitée et par 
Joanita RUFFIN, agent administratif, 

responsable de l’agence.  
L’Agence postale communale,  
mitoyenne de la Mairie, est un local  
indépendant tout nouvellement  
aménagé pour recevoir cette nouvelle 
activité.  
La boite aux lettres et les boites  

postales ont été déplacées sur la  
placette de la Mairie.  
Joanita assure également le service de 
recueil des titres d’identité.  
Rappel des horaires d’ouverture : 
• De l’Agence postale communale : les 

lundis, mardis, jeudis, vendredis et 
samedis matins de 9h à 12h.  

    Fermée le mercredi. 
• Du service de recueil des titres  

d’identité : les lundis de 13h30 à 17h 
et les mercredis de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h. Prises de rendez-vous 
au 02.98.72.93.00 uniquement sur 
ces créneaux horaires ou par mail : 

cni.passeports@guerlesquin.bzh.  

Agence postale communale : Inauguration le 9 Février 

   

Éric CLOAREC, Maire, la Municipalité,   
le Comité local de la FNACA de Guerlesquin  

et la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie-Tunisie-Maroc, 
   

Invitent les Guerlesquinaises et Guerlesquinais à la journée du souvenir et du recueillement ainsi qu’aux cérémonies 
organisées à la mémoire des 30 000 soldats Français morts en Afrique du Nord, aux victimes civiles de ces conflits et 
pour la paix. 

À Guerlesquin, le mardi 19 Mars 2024 
 

• À 11h : Cérémonie du souvenir à la stèle du 19 Mars 1962, dépôt de gerbe, lecture du poème gravé sur la stèle et du 
manifeste de la FNACA. 

• À 11h30 : Dépôt de gerbe au monument aux morts, lecture de l’ordre du cessez-le-feu du Général AILLERET et du  
message de la Secrétaire d’État auprès du Ministre des Armées.  

 

À l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera servi à Porz ar Gozh Ker.                                        ❷ 

Invitation à la cérémonie du 19 Mars 1962 
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besoins et les contraintes des deux 
parties, permettant d’aménager la 
disponibilité de l’agent engagé en 
qualité de sapeur-pompier volontaire. 
Elle prévoit ainsi les conditions qui 
permettront à ces deux sapeurs-
pompiers  volontaires de bénéficier 
d’une autorisation d’absence sur leur 
temps de travail afin d’assurer la  
continuité et la qualité des secours de 
proximité et de participer à des forma-
tions.  
Un agent sapeur-pompier volontaire 
est un salarié spécialiste en préven-
tion et en sécurité, 
un conseiller pré-
cieux pour l’identifi-
cation des risques 
et la mise en place 
de mesures de  
sécurité et un se-
couriste entrainé 

qui peut intervenir immédiatement 
auprès de ses collègues en cas  
d’accident.   
Étaient également présents Christiane 
DUGAY, 1ère Adjointe au Maire, Joëlle 
HUON, Conseillère Départementale et 
Maire de Plouigneau, le Commandant 
Erwan QUÉAU, Chef du service  
volontariat et Adjoint au Directeur des 
Ressources Humaines au SDIS 29, le 
Capitaine Youenn CRÉAC’H, Chef de la 
Compagnie de Morlaix et le Capitaine 
Thierry PUIL, Référent volontariat au 
SDIS 29.  

Mardi 27 Février, Monsieur Le Maire, 
Éric CLOAREC, signait avec Marguerite 
LAMOUR, Présidente du Service  
Départemental d’Incendie et de  
Secours du Finistère une convention 
relative à la disponibilité, pendant son 
temps de travail, d’un sapeur-pompier 
volontaire.  
Deux agents des services techniques 
sont concernés par cette convention :  
Sébastien PRIGENT, chef du Centre de 
Secours et Arnaud CHICOUARD. Ils 
ont chacun signé une convention  
personnalisée à leur emploi et à leurs 
missions.  
En choisissant de s’associer à cette 
démarche citoyenne, la Mairie de 
Guerlesquin formalise et favorise par 
cette convention le volontariat au sein 
de son établissement.  
Le partenariat avec le SDIS 29 repose 
sur des conventions qui définissent les 

 Vie communale - Suite 

 
 
 
 
 

❸                                 

Signature de la convention Mairie de Guerlesquin / SDIS 29  

• Éclairage public (CACES nacelle  
souhaité). 

• Mise en place et régie du marché 
hebdomadaire et de la fête foraine. 

• Préparation et suivi des commis-
sions de sécurité. 

Savoirs et savoir-faire : 
• Proposer des modifications et évo-

lutions. 
• Détecter les dysfonctionnements. 
• Prendre l'initiative d'une interven-

tion de maintenance courante à 
titre préventif ou curatif. 

• Appliquer la réglementation des 
établissements recevant du public, 
les normes et techniques d'installa-
tions électriques et les normes de 
sécurité. 

• Gestion d’un stock. 
• Rendre compte à la hiérarchie. 
 

Compétences requises : 
• Connaissances en électricité haute  

tension, basse tension et courants 
faibles (habilitation électrique à jour 
souhaitée). 

• Notions de base dans les techniques 
associées. 

• Maintenance des bâtiments tous 
corps d'états et maîtrise des  
techniques du bâtiment et des  
travaux de second œuvre. 

• Maîtrise des techniques de soudage 
et ferronnerie. 

• Lire et comprendre un schéma  
électrique. 

Candidature à adresser pour le 5 Avril 
par mail : mairie@guerlesquin.bzh ou 
par courrier à Mairie – 45 Rue du  
Docteur Quéré – 29650 Guerlesquin 
comprenant lettre de motivation, CV, 
CACES et habilitation électrique.  

La commune de Guerlesquin recrute 
pour le 2 Mai un agent des services 
techniques.  
Missions principales : 
• Installations électriques : suivi,  

entretien et réparations.  
• Système de chauffage et sanitaires 

des bâtiments : suivi, entretien, 
maintenance et réparations cou-
rantes. 

• Réponse aux urgences. 
• Contrôle régulier des installations.  
• Polyvalence et tâches occasion-

nelles : renforcer les équipes  
techniques selon les besoins. 

• Petites réparations dans les  
bâtiments autres que la spécialité.  

• Mise en place et suivi des éclairages 
en période de fêtes. 

• Mise hors gel des installations exté-
rieures pendant la période hivernale. 

Recrutement d’un agent technique de maintenance 

Si votre enfant a entre 8 et 10 ans et a 
envie de participer à cette grande fête 
du vélo, vous pouvez l’inscrire en  
Mairie jusqu’au 5 Avril. 
Ambiance et récompenses assurées !  
   

Le Petit Tour de France revient après 
une pause d’une année.  
La commune de Guerlesquin engage 
une équipe de 10 jeunes au Petit Tour 
de France qui se déroulera à Morlaix le 
lundi de la Pentecôte, 20 Mai. 

Petit Tour de France : Inscriptions ouvertes !   



 

Complexe sportif Jacques TILLY : Traçage de terrains de badminton 

Le club de badminton « Badm’In  
Guerlesquin » a été créé en Octobre 
2021, après l’ouverture du complexe 
sportif.  
À la demande des dirigeants du club, il 
a été convenu de matérialiser le tracé 
de quatre terrains, non prévus initiale-

ment dans la salle.  
Ces travaux ont été réalisés début 
Mars par l’entreprise Ouest Signal de  
Garlan. 
La peinture a été prise en charge par 
le club et la main d’œuvre par la  
commune.                             

Travaux rue Even Charruel 

Des travaux de reprise de voirie  
menés par l’entreprise EUROVIA,  
mandatée par Morlaix Communauté 
ont eu lieu cette semaine rue Even  
Charruel.  
Il s’agissait de supprimer la gêne  
occasionnée suite à l’affaissement  

de l’enrobé après les travaux de  
renouvellement du réseau d’eau.  
Effectivement, le passage des  
véhicules sur la chaussée déformée 
entrainait des nuisances sonores  
extrêmement désagréables pour les 
habitants de la rue.  

Des travaux d’aménagement de la rue 
seront entrepris par la commune en 
lien avec le Département dans le  
second semestre de l’année.  
La commission voirie et les riverains 
seront concertés sur ce projet. 
 

Travaux et urbanisme 

Chemin de Modez 

Des sondages du sol en vue de la  
préparation de travaux pour le 
compte de Morlaix Communauté sur 
le réseau d’assainissement seront 
effectués à compter du 11 Mars, pour 
une durée d’une semaine par l’entre-

prise KORNOG sur le Chemin de  
Modez, du rond-point du 11 Novembre 
1918 (Hent Milin Kouez) jusqu’à l’accès 
à la station d’épuration.  
Il s’agit d’un chantier mobile qui  
empiètera en demi-chaussée.  

Une signalisation de chantier sera bien 
sûr mise en place mais nous vous  
invitons néanmoins à observer la plus 
grande prudence dans vos déplace-
ments.  

Rond-point du 11 Novembre 1918 

L’entreprise LAGADEC, pour le 
compte de Morlaix Communauté, 
effectue des travaux de pose de  
regards sur le réseau d’assainissement 
au niveau du rond-point du 11  

Novembre 1918 (Hent Milin Kouez).  
Les reprises d’enrobés doivent être 
terminées pour la fin de la semaine, à 
savoir pour le 8 Mars.  

Les membres du Conseil Municipal 
des Jeunes se sont réunis en Mairie le 
jeudi 29 Février, en présence d’Éric  
LE SCANFF, Adjoint au Maire et de 
Sonia FLOCH, Conseillère Municipale  
déléguée.  
Il a été convenu de se retrouver à  
l’occasion des vacances pour un  
après-midi crêpes et jeux de société 
qui s’est déroulé le 6 Mars à Porz ar 
Gozh Ker.  
La boite à livres 
Un modèle a été décidé en concerta-
tion avec les jeunes en vue de sa réali-

sation pendant les vacances de 
Pâques. La date sera fixée au prochain 
CMJ. Les parents et toute personne 
volontaire seront invités à s’associer à 
cette séance bricolage.  
Visite à l’EHPAD 
La visite à la Résidence du Guic n’a pas 
pu être programmée car de nombreux 
résidents étaient grippés. Sonia 
FLOCH doit prendre à nouveau  
contact pour convenir d’une date.  Les 
jeunes ont à cœur cette rencontre  
intergénérationnelle qui leur avait 
beaucoup plu l’an dernier.  

La prochaine réunion se tiendra le  
 jeudi 28 Mars, de 18h à 19h en Mairie. 
Les jeunes Guerlesquinais.es âgés.es 
de 8 à 18 ans sont les bienvenus.es. 

Conseil Municipal des Jeunes : Réunion du 29 Février  
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Vie scolaire 

pré-inscriptions. La Mairie a enregistré 
15 intentions d’inscriptions. Celles-ci 
devront être confirmées pour le mois 
de Juin. Les inscriptions sont donc 
toujours possibles. Des bulletins sont 
disponibles en Mairie et via le site 
www.guerlesquin.bzh/ actualités. 
Un dépliant sur les classes bilingues 

La Directrice académique des services 
de l’Éducation nationale, Guylène  
ESNAULT, a fait part à Monsieur Le 
Maire de l’ouverture du premier poste 
bilingue à l’école Ar Roudour à la  
rentrée scolaire 2024-2025.  
Afin d’assurer l’ouverture de la classe, 
il était nécessaire d’avoir entre 7 et 10 

École Ar Roudour : Ouverture de la classe bilingue à la rentrée 2024-2025 

de l’Éducation nationale est égale-
ment disponible en Mairie.                   

Déploiement de la fibre optique : Dernière phase de travaux 

Dans le cadre de la 3ème et dernière 
phase du déploiement de la fibre  
optique Mégalis sur la partie Ouest de 
notre commune, les propriétaires de 
parcelles concernées par le passage 

de câbles aériens ont reçu tout récem-
ment un courrier de la Mairie.  
Il leur est demandé de bien vouloir 
procéder à l’élagage et/ou à l’abat-
tage d’arbres afin de permettre le  

dégagement des poteaux télépho-
niques (de leur base à leur tête) et le 
câble téléphonique (à au moins 50 
cm) pour le lundi 1er Avril. 

Changement de vélux à l’école Ar Roudour 

Quatre vélux étaient en très mauvais 
état à l’école Ar Roudour : deux se 
situent au niveau du réfectoire, un au 

niveau de la classe des maternelles et 
le dernier au niveau du couloir du 
centre de loisirs.  

Ils ont été remplacés au cours de la  
période des vacances scolaires par 
l’entreprise de couverture AJC.  

Travaux et urbanisme - Suite 

Tourisme 

Un nouveau meublé touristique à Lann Vras 

Madame Renée DUBOURG a entrepris 
des travaux de rénovation dans sa 
maison familiale pour offrir un joli gite 
de 70 m² comprenant deux chambres 
plus une mezzanine équipée d’un  
canapé clic-clac.  
Ce gîte est situé en campagne, au 
calme à Lann Vras, à 5 km du centre 
de Guerlesquin et non loin de la voie 
express.  

Les services et équipements :  
Chien accepté, WIFI gratuite, télévi-
seur récent, buanderie avec machine à 
laver, salon de jardin, barbecue.  
Les tarifs 2024 :  
50 € la nuitée du 1er Septembre au 1er 
Juillet. 
70 € la nuitée du 1er Juillet au 31 Août. 
Forfait ménage : 40 €. 
Forfait draps et serviettes fournis : 10€ 

Contact et réservations :  
Tél : 06.64.21.82.47 

Centre commercial : dispositif « Mondial Relay » 

Une armoire « Mondial Relay » appe-
lée « Locker » vient d’être installée au 
centre commercial, côté station  
essence du U Express.  
Cette armoire étant placée à l'exté-
rieur, vous n’avez pas de contraintes 
horaires pour son utilisation. Ce dispo-
sitif qui sera mis en service dans la  

semaine du 11 Mars peut recevoir tous 
vos colis de moins de 25 kgs d’une di-
mension inférieure à 41 cm en largeur, 
38 en hauteur et 64 en longueur. Pour 
déposer votre colis, il suffit de scanner 
le code barre figurant sur votre  
étiquette et pour le retrait, de compo-
ser le code reçu par mail et/ou SMS.   

Vie économique 
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l'ouverture du 392ème championnat du 
monde de Bouloù Pok, moment tant 
attendu depuis un an ! 
Les Sudistes vont-ils enfin détrôner les 
Nordistes qui s'enorgueillissent d'une 
série de victoires impressionnantes ou 
la place ar Saout verra-t-elle une  
nouvelle victoire des Nordistes, cette 
invincible et magnifique équipe ? 
La première manche commence très 
fort pour les Sudistes qui mènent  
facilement en jouant de façon très 
appliquée. Les Nordistes tremblent, il 
semble que cette année leurs  
adversaires soient plus précis et plus 
efficaces. Cependant, contre toute 
attente, les Nordistes enlèvent la  
première manche 12 à 6. La deuxième 
partie repart sur les chapeaux de 
roues pour les Sudistes. Cette fois, ils 
sont déterminés, rien ne les arrêtera 
dans cette quête du succès. Leurs 
meilleurs pointeurs rivali-
sent de justesse et de pré-
cision. La partie est indé-
cise et se termine en 
même temps que le soleil 
se couche par une nou-
velle victoire des Nordistes 
12 à 2. Ce fut tendu, serré 
et haletant jusqu'au bout. 

Les Nordistes se dirigent dignement 
et fièrement comme le veut la tradi-
tion vers le buste de Prosper PROUX 
pour la photo avec, comme étendard, 
cette fameuse feuille de laurier,  
synonyme de victoire lors des cham-
pionnats du monde de Bouloù Pok.  
Au tour des bistrotiers de se départa-
ger pour recevoir le « gwin bihan » qui 
sera gagné par le bar Agnès PENE. 
Suivra le tant attendu « gwin bras » au 
restaurant les Monts d'Arrée où un 
bon pot au feu sera servi. Qui de  
Nordiste pavoisera avec son laurier ? 
Qui de Sudiste rêvera de le faire lors 
de l'édition prochaine ? 
Enfin, c'est sous les cendres du 
« Malarje » que les joueurs se  
séparent, bien fatigués d'une aussi  
belle journée. 

Stéfan TILLY, Tambour de ville, Nordiste et 
champion du monde 2024 de Bouloù Pok   

 

Le 13 Février, jour de Mardi-Gras, alors 
que le « Malarje » (bonhomme carna-
val) vient d’être installé sur la façade 
du Présidial qui lui fait face, la place ar 
Saout va être le théâtre des joutes qui 
vont s'y disputer, à savoir le 392ème 
championnat du monde de Bouloù 
pok ! 
À 9h, de nombreuses personnes se 
rassemblent et s'engouffrent dans la 
chapelle Saint Jean. Elle se remplit 
religieusement jusqu'à ne plus pouvoir 
recevoir sur ses places assises les der-
niers arrivants qui participeront à la 
célébration debout. Celle-ci est dédiée 
aux défunts sociétaires de l'année. Or, 
ce ne sont pas seulement les anciens 
qui sont célébrés ce jour mais l’un des 
plus jeunes, des plus vaillants et des 
plus charismatiques représentants, 
dans une atmosphère poignante. 
L'office terminé, hommes et femmes 
se dirigent vers le bar Agnès PENE où 
un « ar dijuni » très copieux et quelque 
peu arrosé les attend. 
À 11h, tous les participants ont payé 
leur cotisation et accroché leur  
macaron respectif sur leur poitrine ou 
leur casquette. Le Tambour de Ville se 
dirige vers la place et sonne la  
mesure en annonçant de vive voix 

hampionnat du monde de Bouloù Pok  

té des locaux qui nécessiteraient de 
gros travaux. 
Les parents d’élèves ont été informés 
le 19 Février de cette décision du  
CODIEC prise le 30 Janvier. Ils se di-
sent dépités et en colère face à cette 
annonce, malgré leurs craintes de voir 
fermer l’établissement. Effectivement, 
il avait été question d’un délai de 18 
mois et non pas d’une fermeture à la 
fin de l’année scolaire 2023-2024. 
L’OGEC (Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique) et l’APEL 
(association des parents d’élèves) res-
tent également sous le choc. Leurs 
représentants souhaitent mettre tout 
en œuvre pour offrir aux derniers 
élèves de l’école centenaire des  

souvenirs inoubliables par le biais de 
sorties et activités périscolaires.  
Le Maire et les Adjoints ont  
également été informés de cette  
décision ce même jour. Ils regrettent 
d’être arrivés à cette situation qu’ils 
ont suivi pendant plusieurs semaines 
par le biais de rencontres et de visites 
sur place, notamment après la  
tempête Ciaràn. Ils pensent fortement 
à la Directrice Kristelle CRÉACH, aux 
enseignants, Kevin BERNARD 
(maternelles et CP), Marie THOMAS et 
Adeline COZ (qui se partagent la  
semaine pour la classe des CE1 aux 
CM2) et au personnel et se tiennent à 
la disposition des parents d’élèves 
pour toutes questions.  

Après plusieurs échanges et ren-
contres avec les élus, la Directrice  
de l’école et les représentants du  
Comité Diocésain de l’Enseignement 
Catholique du Finistère, la Direction 
de l’Enseignement Catholique du  
Finistère a informé officiellement la 
Mairie par courrier reçu le 26 Février 
de la fermeture définitive de l’école 
Saint Joseph.  
Le Directeur Diocésain, Christophe 
GEFFARD, indique suivre la situation 
de l’établissement depuis plusieurs 
mois, situation qui s’est fortement 
dégradée récemment, en particulier 
après le passage de la tempête Ciaràn, 
mais également du point de vue des 
effectifs en diminution et de la sécuri-

École Saint Joseph : Fermeture définitive en Juin 

Vie scolaire - Suite 

❻ 



 

La Baie de Morlaix, un coin de para-
dis ? Assurément !
Si vous souhaitez partager votre 
amour de notre région auprès des visi-
teurs, cette annonce est pour vous !
Dynamique, curieux et à l
vous aimez accueillir, renseigner et 
échanger avec le public, votre profil 
nous intéresse.
Si, en plus, vous êtes incollable sur les 
pépites de la Baie et que vous maîtri-
sez au moins une langue étrangère 

Vie associative - Suite 

Marie-Anne JAOUEN, Présidente du 
Comité des Fêtes a convié les 
membres de l’association à l’assem-
blée générale le 16 Février dernier.  
Elle a présenté le bilan moral de  
l’année écoulée et les différentes  
manifestations organisées : marchés 
animés, repas moules-frites lors des 
fêtes patronales, fête du plan d’eau et 
participation aux journées des 
plantes. Celles-ci ont connu un joli  
succès et seront reconduites en 2024.  
Le Trésorier, Christophe SUIRE, a  
présenté un bilan financier positif et a 
rappelé la participation de la Mairie 

aux marchés animés sur la base d’1 € 
versé par les commerçants et artisans, 
1 € versé par la Mairie.  
Marie-Anne JAOUEN et Odette GOAR-
NISSON, Secrétaire, avaient annoncé 
leur départ du bureau du  
Comité. Il a été procédé à 
l’élection d’un nouveau  
bureau composé comme suit :  
• Présidente : Cyrielle MOY 
• Trésorier : Christophe SUIRE 
• Secrétaire : Marie-Christine 

SALIC 
Marie-Anne et Odette ont été 
chaleureusement applaudies 

Comité des Fêtes : Un nouveau bureau 

pour leurs années de service au sein 
du Comité des Fêtes. Elles se tiennent 
à la disposition des nouveaux respon-
sables de l’association et souhaitent 
rester des bénévoles actives à l’occa-
sion des différentes animations.  

Après avoir proposé des cours d’essai 
de dessin et un stage pendant les  
vacances d’hiver, les responsables de 
l’association ont décidé, face au  
succès de ces séances, de pérenniser 
les ateliers. 
Ils se déroulent à la salle des  
Associations à Porz ar Gozh Ker : 
• Le mercredi ou le samedi au choix, 

de 10h à 12h pour « Les Imagiciens », 
âgés de 6 à 12 ans.  

• Le samedi, de 14h à 15h pour « Les 
Gribouillis », les tout-petits, âgés de 
4 à 6 ans 

• Le mercredi ou le samedi au choix, de 
14h à 17h pour « Les grands », les 
adolescents et adultes.  

Les réservations peuvent se faire par 
SMS au 06.63.24.13.34 ou par mail à : 
lesateliersdeguerlesquin@gmail.com. 
Site : 
lesateliersdeguerlesquin.s2.yapla.com  

Page Facebook : Les Ateliers de  

Guerlesquin                                                  

 

 

 

 

 

Les Breizh’Sisters : Une belle aventure au « 4L Trophy » 

deux cousines, l'arrivée fut pleine 
d'émotions à Marrakech où un comité 
d'accueil les attendait vendredi 23  
Février. 
« Nous avons vécu une aventure  
incroyable et nous remercions toutes 
les personnes qui nous ont soutenues 
et permis de réaliser notre rêve ». 
Maelline, 18 ans et Lenaig, 23 ans ont 
préparé leur participation à cette  

formidable aventure pendant de longs 
mois en faisant appel à des sponsors 
et en préparant elles-mêmes leur  
véhicule avec l’aide de leurs proches.  
Nous les félicitons pour cette initiative 
très formatrice et quelque peu hors 
normes et les remercions d’avoir  
porté les couleurs de Guerlesquin 
dans le désert marocain !  

Un équipage Guerlesquinais 100 %  
féminin a pris le départ du « 4L  
Trophy  2024 » : les Breizh'Sisters. 
Maelline MORIN et Lenaig HUON ont 
préparé pendant une année leur 4L 
baptisée « Orangette » pour enfin 
prendre le départ de Biarritz jeudi 15 
Février parmi 1 150 équipages. 
Le but étant de rallier Tanger au  
Maroc et d’atteindre la capitale tout 
en participant aux différentes étapes, 
défis et difficultés qui les atten-
daient dans le désert marocain : mara-
thon, dunes, rallye d’orientation…  
Le « 4L Trophy » met également  
l’accent sur la solidarité avec la distri-
bution de fournitures scolaires récol-
tées pour l'association « Enfants du 
Désert ». 
Après 6 000 km, des galères vite  
oubliées, de formidables rencontres 
et une complicité de toujours entre les 

Les Ateliers de Guerlesquin : Horaires des cours de dessin 

❼ 



 

La sirène située sur le bâtiment de 
l’ancien Centre d’Incendie et de  
Secours, soit les services techniques 
actuels, a été remise en service.  
Elle doit être testée chaque premier 

mercredi du mois.  
Aussi, ne soyez pas inquiet lorsqu’elle 
retentit.  
Cette sirène doit être utilisée en cas 
de danger grave et imminent pour la 

population. Nous devons donc nous 
assurer régulièrement de son bon 
fonctionnement.  

Sirène  

Informations 

Vie associative - Suite 

CPG-CATM : Concours de belote le 25 Mars  

Ouverture de la salle à 13h30, inscrip-
tions à 14h, début des parties  à 14h30. 
Participation : 6 € par joueur.  
Sur place : buvette, sandwichs et  
gâteaux. 

Les gâteaux seront les bienvenus pour 
rejoindre le coin café bien apprécié 
entre chaque partie !    

Les membres de l’association  
d’anciens combattants ACPG-CATM 
vous proposent de participer à leur 
concours de belote lundi 25 Mars à la 
salle Plijadur.  

lections européennes le 9 Juin 

un député au suffrage universel direct.  
Pour voter, il faut être âgé d’au moins 
18 ans le veille du scrutin et être  
inscrit sur les listes électorales.  
Un lien permet à chaque électeur de 
vérifier sa situation électorale :  
www.service-public.fr/particuliers/

vosdroits/demarches-et-outils/ISE 
Pour s’inscrire sur les listes électorales 
et participer au scrutin, la date limite 
est fixée au 1er Mai 2024 pour les  
inscriptions en ligne et au 3 Mai 2024 
pour les inscriptions par courrier ou en 
Mairie.                                                        ❽ 

Les élections européennes se déroule-
ront le dimanche 9 Juin 2024, en un 
seul tour. 
À l’issue de ces élections, 81 députés 
seront élus en France. Les élections 
européennes permettent aux citoyens 
inscrits sur les listes électorales d’élire 

Nous vous avons déjà alerté à  
plusieurs reprises sur la multiplication 
des déjections canines dans les lieux 
publics. Le Champ de Bataille mais 
également les espaces verts du centre 
commercial, les pelouses de l’école Ar 
Roudour, côté Rue Morice du Parc et 
l’arrière de l’école Saint Joseph (Hent 
ar Marc’had) semblent être les lieux 
préférés de propriétaires de chiens 
peu scrupuleux !  

Les promeneurs, tout comme les 
agents des services techniques lors de 
travaux de tonte ou de débroussail-
lage, sont exaspérés par le manque de 
civisme de ces maîtres.  
Ces lieux publics ne sont en aucun cas 
destinés à recevoir les crottes de 
chiens, aussi nous demandons aux 
personnes qui se reconnaitront d’être 
vigilantes et de ramasser les  
déjections de leur animal.  

Sont bien sûr 
également en 
cause les chiens 
en divagation. 
Aussi, nous  
demandons aux 
propriétaires de 
bien veiller à 
garder leur  
animal à leur 
domicile.  

Stop aux déjections canines !   

Guerlesquinaise Hand : Repas dansant de la Saint Patrick le 16 Mars 

bières seront proposées : bière 
blonde, ambrée et blanche.  
Tarifs :  
• 12 € pour les adultes.  
• 7 € pour les moins de 10 ans. 
Les réservations peuvent se faire : 
• Dans les commerces locaux (Bars 

PENE, Les Baladins, Le Bellassis). 
• Auprès des licenciés. 
Possibilité de plat à emporter (riz à la 
place des frites). 

La Guerlesquinaise Handball organise 
un repas « poulet-frites » dansant,  
animé par « DJ Tony », aux couleurs de 
la Saint Patrick le samedi 16 Mars à 
partir de 19h à la salle Plijadur. 
Au menu : 
• Apéritif, 
• Crudités,  
• Poulet-frites sauce forestière, 
• Éclair et café. 
Pour le plaisir de chacun, 3 types de 



 

Informations - Suite 

La Maison des Jeunes et de la Culture  
de Morlaix propose un atelier jobs 
d'été  le samedi 16 Mars, de 14h à 16h. 
Elle proposera pour les jeunes la mise 
à disposition d'offres d'emploi, la  
rédaction de CV et de lettres de  
motivation, la préparation à un entre-
tien, de l'information pour trouver un 

job à l'étranger et des alternatives 
pour les moins de 16 ans.  

Contact :  
MJC 

7 Place du Dossen -  Morlaix 
Tél : 02.98.88.09.94 

                                                        

MJC : Atelier jobs d’été 

Morlaix Communauté recrute pour 
l'été 2024 : 
• Des agents de collecte, 
• Des agents de déchèteries, 
• Des gestionnaires du site de la  

Manufacture des tabacs de Morlaix, 
• Un gestionnaire adjoint de l’aire 

d’accueil des gens du voyage, 
• Deux agents de port. 
Pour consulter le détail des offres, 
rendez-vous sur le site internet :  
www.morlaix-communaute.bzh/mon-

agglo/lagglo-recrute 
Elles sont également disponibles en 
Mairie.  
Vous pouvez envoyer votre candida-
ture (CV et lettre de motivation) par 
mail à l’adresse : 

recrutement@agglo.morlaix.fr 
Morlaix Communauté sera également 
présente le jeudi 14 Mars de 16h à 18h 
au Tempo à Morlaix pour le Café de 
l'emploi ! Les rendez-vous sont  
gratuits et ouverts à tous.   

Morlaix Communauté : Recrutement de saisonniers  

orlaix Communauté : Permanences d’une coloriste-conseil  

tences d’une coloriste-conseil afin de 
les aider et les guider dans leurs choix. 
C’est l’occasion unique de faire un  
bilan sur son patrimoine et de le  
valoriser. 
Ces permanences sont organisées à 
Morlaix Communauté, 2B voie d’accès 
au Port à Morlaix tous les 4èmes lundis 
de chaque mois. 
Ces rendez-vous gratuits vous permet-
tront de bénéficier de conseils exclu-
sifs pour élaborer un projet-couleur et 

mettre en valeur votre façade. 
La prise de rendez-vous est obliga-
toire auprès du service urbanisme au 
02.98.15.31.34.  
 

 

Morlaix Communauté organise des 
permanences d’une coloriste-conseil,  
gratuites, ouvertes à tous. 
Choisir les couleurs qui mettront en 
valeur sa façade tout en respectant le 
cadre de vie de sa commune n’est pas 
toujours simple. Certaines teintes ne 
sont pas adaptées à l’extérieur, ni au 
type architectural de la construction à 
laquelle elles sont destinées. 
Morlaix Communauté propose aux 
habitants du territoire les compé-

ffice de tourisme communautaire : Recrutement pour l’Espace des sciences 

étoiles !  
Envie d’une nouvelle aventure ? Rejoi-
gnez l’équipe de l’Office de tourisme ! 
Les candidatures sont ouvertes  
jusqu’au 12 Mars 2024. Adressez une 
lettre de motivation, accompagnée 
d'un CV à Nathalie BERNARD,  
Présidente de l’Office de Tourisme 
Baie de Morlaix à l’adresse suivante :  

pm@tourisme-morlaix.bzh  
Le détail de l’offre est consultable en 
ligne : www.baiedemorlaix.bzh/wp-
content/uploads/2024/02/fiche-de-

poste-responsable-eds-vf.pdf  
mais aussi en Mairie.                               

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

❾ 

L’Office de tourisme Baie de Morlaix 
recrute son Responsable accueil et 
commercialisation pour l’Espace des 
sciences. 
Cet été, l’Espace des sciences ouvre 
ses portes dans l’ancienne Manufac-
ture des tabacs à Morlaix. Grâce à huit 
espaces d’exposition, dont certains 
sont classés au titre des Monuments 
Historiques, le public pourra explorer 
l’histoire industrielle de la Manu, inter-
roger le monde qui nous entoure et 
même quitter la Terre pour les 



 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : 06.14.96.29.55 
 

• Éric CLOAREC, du vendredi 8 au lundi 11 Mars 
• Christiane DUGAY, du vendredi 15 au lundi 18 Mars 
• Éric LE SCANFF, du vendredi 22 au lundi 25 Mars 
• Chantal COLLÉOU, du vendredi 29 au mardi 2 Avril  
• Édouard TROLES, du vendredi 5 au lundi 8 Avril 
 

L’élu de garde tient une permanence en Mairie le samedi de 9h à 12h. 

Permanences des élus Numéros utiles 

 

 

 

 

 

L’agenda 

 

Centre médical : 02.98.72.81.45 
SAMU : 15 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
Pharmacie de Guerlesquin : 02.98.72.87.89 

Pharmacie de garde : 3237 (0,34€ TTC / mn) 
     et affichage en pharmacie 
Cabinet infirmier MOY-JÉZÉQUEL : 
     02.98.72.86.74 
Cabinet infirmier VUILLEMENOT-LIRZIN-
MORELLEC-CLAIRON-DUBOIS :       
        02.98.72.80.26 
ADMR Région de Morlaix  : 02.98.72.83.08 
EHPAD Résidence du Guic : 02.98.72.82.49 
Cabinet de kinésithérapeutes GRILLE - LE 
BEC : 02.98.72.92.32 
Diététicienne Céline ASSELIN :  
      06.46.62.30.83  
Podologue Sandrine GUILLOU - LE GALL : 
      02.98.99.93.37 
Orthophonistes Marie BOURVEN :        
06.89.67.01.18 et Marion LAINÉ : 
06.89.66.47.15 
Ostéopathe Oriane LE ROY :  
      06.11.26.68.34 
Cabinet vétérinaire LE MEN - DAGORNE - 
CUEFF - PLASSARD : 02.98.72.88.63 
La Poste : 36 31 
Service Eau et Assainissement Morlaix 
Communauté - An Dour : 0806 090 010 
EDF dépannage clients : 09 726 750 29 
Orange dépannage clients : 3900 

Adjoint au Maire - Mairie 
 

Lundi 25 Mars 
de 8h30 à 13h 

Marché hebdomadaire 
à 13h30 

Concours de belote 
Par les ACPG-CATM 

Salle Plijadur (Voir page 8) 
 

Mercredi 27 Mars, à partir de 14h 
Permanence du centre des Impôts 

Sur rendez-vous, contacter la Mairie 
 

Jeudi 28 Mars, de 18h à 19h 
Réunion du  

Conseil Municipal des Jeunes 
Mairie (Voir page 4) 

 

Vendredi 29 Mars à 18h30 
Assemblée générale 

Association des courses hippiques 
Salle Plijadur 

 

Samedi 30 Mars, de 9h à 12h  
Permanence de Chantal COLLÉOU 

Adjointe au Maire - Mairie 
 

Lundi 1er Avril, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Mercredi 3 Avril, à 18h 
Réunion préparatoire fest noz ASPG 

Salle des Associations - Porz ar Gozh Ker 
 

Jeudi 4 Avril, en matinée 
Permanence de la Mission Locale  

Rendez-vous au 02.98.15.15.50 - Mairie 
 

Samedi 6 Avril, de 9h à 12h  
Permanence d’Édouard TROLES 

Adjoint au Maire - Mairie 
 

Lundi 8 Avril, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Mardi 9 Avril, de 9h à 12h 
Permanence de Claire COUTABLE,  
Travailleur social, sur rendez-vous  

au 02.98.88.99.90 - Mairie 
 

Jeudi 11 Avril, à 9h45 et 10h45 
Les Semaines de la Petite Enfance  

Lectures  pour les 0-3 ans  
Par le Relais de la Petite Enfance 
Réservations au 02.98.88.17.34  

Salle des Associations - Porz ar Gozh Ker 
 

Du 13 Avril au 5 Mai, de 11h à 18h 
6ème Biennale Internationale  

Breizh Aquarelle 
Halles - Entrée gratuite 

 

Chaque mardi après-midi  
Permanences :  
Gwen BELLEC,  

Agent Maison France Service 
Contact : 07.87.73.52.61 

Stéphane PELOT,  
Conseiller numérique 

Contact : 06.13.18.21.79 
Sur rendez-vous, en Mairie 

 

Samedi 9 Mars, de 9h à 12h  
Permanence d’Éric CLOAREC 

Maire - Mairie 
 

Lundi 11 Mars, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Samedi 16 Mars 
de 9h à 12h  

Permanence de Christiane DUGAY 
Adjointe au Maire - Mairie 

à partir de 19h 
Repas de la Saint Patrick 

 Par la Guerlesquinaise Handball 
Salle Plijadur (Voir page 8) 

 

Lundi 18 Mars, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Mardi 19 Mars, à 11h  
Commémoration du 19 Mars 1962 
Rendez-vous à la stèle du 19 Mars 

(Voir page 2) 
 

Samedi 23 Mars, de 9h à 12h  
Permanence d’Éric LE SCANFF 
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État civil 
 

Décès 
9 Février :  Claude ALLAIRE 

18 Février : Joséphine-Marie MINIHY veuve TYMEN 
19 Février : Yvette GUERNIOU veuve LE PHILIPPE 

25 Février : Marie PORS veuve LE ROUX 


